
I:Mcret nQ 97-63 du 28 fCvrier 1997 ,portanl ratification de J 'Accord 
sur le Developpement Durable conclu entr<' la Republique du Bl!nin 
et le R.oyaume de!I Fays-Bas. 

Ls PRESIDENT OR LA Rru>UBUQtm, CHBF oa L 'ETAT, Cw DU OOUVUR· 
NHMENT, 

Vu la Jui u" 90-032 du 11 dCCt:Illbre 1990 pmUUll Cuu.stiluliuu lle lii 
Republique du Bt':nin ; 

Vu la loi na 97-008 du 21 fCvrier 1997 autori8ant la ratification de 
!'Accord sur le Developpem~t Durable oonclu entre la R.epublique 
du Bellin et le Royaume des Pays~Bas ; 

V 1,1 la p10,.:-ku1:mtiuu le lc:1 a v1il 1996 pm Ul Com Comstitutimmcllc de11 
resultats definitifa de l'election prtsidentielle du 18 marn 1996 ; 

Vu le dooret n<) 96-128 du§ avril 1996 portant composition du 
Gouvemement 

Dll= : 

Article premier.~ Est ratifie l' Accord sur le Dewloppement Duruble 
conclu entre la RCpubli~e du Benin et le Royaume des Pays-Bas le 
21 mars 1994 a NoordwiJk (Pays-Bas) et dont letexte !!etrouveci-joint 

Art.2.- Le present decret sera publi6 au Journal Officiel. 

Fait a Cotonou, le 28 fevrier 1997 

Par le President de la RCpublique, 
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernemenl, 

Mathieu KEREKOU. 

le Premier Ministre, Charge de 
la Coordination de !'Action Gouvernementale 

et des Relations avec /es Institutions. 
Adrien HOUNGBEDil. 

Mini<:fTr inU!rimnim 



Le Ministre du Plan, 
de la Restrµctur.ation Economique 

et de la PromC1tion de l'Emploi, 
Albert TEVOEDJRE 

Le Ministre des Finances. 
MoiSe NlENSAH 

ACCORD SUR LE DEVELOPPEMENf DURABLE 
CONCLU ENTRE LA REPUBLIQUE DU BENIN 

ETLE ROYAUME DES PAYS·BAS 

Le Gouvemement de la Republique du Benin ,, 
le Gouvemeruent du Royaume des Pays~Bas , 

Convaincus cte fimp<mance cruciale a·un cteveloppemem qui 
satisfait Jes besoins des generations presentcs sans compromeltre la 
ct1pacite des gCnCrat1ons futures 8 satisfaire leurs propres besoins ; 

Oesireux, ell conSeq\le:nce. de promouvoir la mise en. oeuvre de la 
I JecJaratl~m de J{io sur J'E1wironne1nent et le lJ6vcJoppement et 
!'Agenda 21 adoptes par la Conference des Nations Unies sur 
!'Environnement el le DeveJoppement, qui s'e$t tem.te Qu 3 au 14 juin 
1992 a Rio de Janeiro ; 

Conva.incus de la n6ccssitC de l'Ctablissement d'une alliance rnon* 
diale nouvelle et equitable visant a la creation de nouvelles form.es de 
coopeTatwn 1:ntre Etats, entre secteurn-clCs de la soci.6t6 et entre 
individus , 

D6sireux, en outrc, de trnduire clans les faits la Declaration d'inten
tion stgt:tU par le~ repre.sentants du Gouvemement du Royaurue des 
Pays-Bas et du Gouvcmmnent de la ROpublique du B6nin le 24 ju.in 
J 992 a la Haye ; 

Co11Scients de la difficulte qu'il ya a rendre operationnel le deve
loppement durnble tilce a la diversite des mvet1ux de developpement 
Coonoruique, des rcslmurces, des systemes soctaux ct politiqllf:ls ainsi 
que des cultures ; 

Reconnaisswrt que le developpement ne peut l:tre durable que s'il 
est global, c'est-11-dire s'il ernbrasse Jes aspects Coonomiques, so
ciaux, culturels, civils el politiques, ainsi que Jes aspects religieux et 
ecologiques ; 

Guides par le principe de precaution en vertu duquel l'absence de 
certitude scientifique absolue ne doil pas !!.ervir de pretexte pour 
Femettre 8 plu3 tard !'adoption de mesute3 efficaces visant a prOwnir 
ou a reduire d'un minimum la degradation de 1' environnemen1 en cas 
de tisq_ue de dotmnages graves ou 1rrevcrs1bles ; 

ConsidCrant quc les Btats doivent coopCrer dans un esprit de 
sohdaritC mondiale afin de proteger, de consentr et de retablir 
fCcosystCIIl.e planetaire, en terumt compte du fait qu'ils ont contribue 
a dwers degr6s a la degradation de eel ecosysteme et, en conse
quence. qu'ils ont unc responaabilit6 commune quoique differente , 

Dcsireux d'etablir entre leun pays rospootifs une cooperation de 
longue duree, basec sur l'C~lite et la rt'lciprocite. ainsi que sur la 
ooncertat10n et l'nssistance mutuelle en vue de promouvoir effioooe
ment le d6veloppeinent durable avec la participation de tons les 
groupes sociaux concem6s ; 

Cnn/.lidemnt qn'il y 11 1-iH,l d., "onchm'> A n,sft., fin tm accorrl 'Jlli c.r&.rn 

\111 cadre juridique et administratif pour l'action future ; 

Sont conven:us de ce qui suit : 

Article Premier 

1. Les deux Gouvememellts wnviennent d'etablir entre leurs pays 
res.rectifs une cooperation de tongue dt1ree busee sw: regalite et la 
rec1procite ainsi que sur la concertation et l'assistance mutuelle, en 
Vlle de promouvoir efficacement mt deYeloppement durable $OUS 

tous 8es aspects, avet.: la participation de tous les groupes sociaux 
concemCs. 

2. En consequence, ils cl'Cent pa:r le present Aooord un cadre 
juridique et institutiormd pour le developpement et la mise en oeuvre 
de politiques, d'arrangements, de programmes et de projets visant a 
realiser l'obie<:tif du present Accord. 

Article Il 

Les politiques, arrangements, programmes et projets vises a l'arti~ 
.-lt1 T J)t'!IIVElflt avoir nhjet de ' 

a) pla.nifter et mettre en oeuvre uue politique de d&velopperuent 
prenant en compte !es principes contenJ.18 dans la declaration de Rio 
sur l'EnVIronncment et le Developpemeut et !es exigences dictees par 
la notion de devclopix-ment durable telle que defioie clans l'agen.da 
21 adopte par la Conference des Nations Unies sur rEnvfronnement 
et le Developpement, qui s'est tenue du 3 au 14 juin 1992 a Rio de 
Janeiro ; 

b) rodtl'.,:, ,:;n = des model(;.!l d,:; pro<luoti,on, d,;; di:it:ribution ct 
de consommation qui respectent le fondement CCOlogique du deve• 
loppement ; 

c) promouvoir et mettre en oeuvre une gcstion durable des reasour
ces uaturellei. ; 

d) prCservt..-r et utiliser durablement IA biodiversite ; 

e) prom.ouvotr et me\\rn· im oeuvre des mesures vi.sent a la pteVen
tlott et a la l'eductmn de la producllon de dechets , 

f) controler lea trru:J.sports transfi:on:tieres de matieres dangereuses 
et prl!venir, controler et eliminer les deplacem.ents transfrontieres de 
decbets da~ereux, QUC ce soit par l'air, l'eau ou la tern, ; 

g) mettre en oeuvre des mesures visant a l'C-limination progressive 
de la production et de la oonsommation de cblorotluorocarbones et 
d'autres substances porlanl atleinte a la couche d'ozooe, Jans le but 
de la prott1:ger . 

h) redu.ire le.i emissions nettes de gaz !l. eft'et de serre, en purticulier 
le CO2, par dd' economies d'6nergie, l'u:tilisation de combustibles de 
su.bstituUon., de sour.¢s d' 6n.d'.ii,e ten.o>J.'fl!lable.a ct le reOOi~t, 
1'11 vim rll" rn+w,nir, <"£mtrli11'r flf limifM' IM n»nN.l".!l ,i,.~ nhangrutufflt!I. 
clioiatiques et d'en attC-nuer les effets )lefastes ; 

i) rechercher et adopter une politique visant a dOJlllel' allX citoyens 
un acces equitable a l'utili8auou durable dea ressouroes naturelles 
disponibles dans leur propre pays . 

j) ptomouvoir ht participation des citoycm, aux prooessus d6cision
neb et aux activites relatives au developpement durable dans leur 
prop.re pays ; 

k) renforoer le tole vital joue par !es femmes dans la gestion de 
l'environnement, qui constltue un element indispensable du dew· 
loppement durable ; 

1) promouvoir la ooo))Ctation technologique et sc1entillque, le 
t.ransfert de technologies, el le developpemenl conjoint des ressour
ce.s bumaines nfin de g6n6ret les capacitCs de matltlgemeut en mnti6re 
de developpement durable dans chacuu des deuX pays ; 



m) concernant le Royaume des Pays-Bas, contribuer II financer, par 
des transferts directs ou indirects, lea investissements :rupplementai
nm, 'j ":"1rnp~i,; \""'- i.u'v1"l'-'l~'>'>1"llJ.U'l~UI 1!;u\1NC:1 uun,.,. \,;~ pnx,t:~~U:1 de 
production, JX)ut contnbuer au developpement durable au BCmn ; 

U) promouvoir la conclusion el !a mise en oeuvre d'accords commer
.:iaux ou autres favorisant le proccssus de d\1veloppement durable , 

oJ promouvolf un soutrnn uu ruveau macro-econom1que et un 
,outien au mveau de- l'allegemcnt de :a dette afin de renforcer le 
pn'ICessus de developpement durable , et 

p) promoUYoir et realiser toute forme de cooperation ou Se-change 
:ons1cteree par les deUX liouvernement.s comme 1ritlueni;:ant pos1tive
mem le processus de developpement durable. 

Article ur 
$am; prejuctice cte leurs ob:Ugauons intemat:wnales respel?tives, Les 

Jeux. Gouwrnemenls se coucerteront ~ur lea p<mtlons a adopter au 
;em des organisations mtemaLtouales d lors des oonforeuces mter
'.1/ltlonales sur Jes questions <le dCveloppement durable. D'autres 
c1ays seront ~galemcnt assoc,~s a ce~ corumltauons si cela est Juge 
:1Cces.salre et soubaitabk: 

Article rv 
l Lll cooperation et en particulier !es pohtiques, !es arrangements, 

<,;~ )JlV~H{llllllCII Cl le:, µtVJClli viii(;~ u J'11.1ti1,;J.; l ,c1vut fvm.!6~ ~1.n le~ 
xmventiom, les pohtiques, lt:s arrangements, !es programn1es et les 
·,roJets conclus entre les deux pays, et n'auront eli aucune fai;on des 
:onsequencl!::! sur !es enga~cments contrnctes par Jes deux pays dans 
e .:adre d'autres convent10ns 

,; Poi,.tt tout programme ou projet de developp-;:ment durable con~ 
·enu entre !es deux Gouvemcrnents avant la date de I' entrCe en 
1gw ... -ur du present Accord et non en.core acheYI.! a cette date, Jes deux 
Jouvernemcnts decideront si, et dan.~ quelle mesurc, le programme ou 
,ivj .... t <-u '-1.ic.niou ~v.ru rCgi plll' le prc~=t uc,;ord, 

Artto!e V 

L Lesi dt;ux: Gouvememenls- inctitueut par le pre;;eut Ac.cord llU 
',>rmtC n::11xtc oompr;m,unt nu 01m,imum deux huuto fom.1ti<)UlJ..tu:es d.i 
'1acun des GouYernements Chacun des Gouvemements 1mutuera 
tt mecamsJlle llillluu.al d' exccutwn cmm:ne stipule a l' article VI 

.2. Li ptem1ilre reumon du Comite :nixle ~era co11voqucc par le 
;,1uvemem.:m <Ju Roy1;11,l.Wt: Utc~ P-tp-Bt>~ cl It: Quuvc1.ut:w.cut de Ju 

<~publique J.u B<tuiu clans u:n. dcliu qui '.l·ex~d;:rn pa\\ si,:: moh aptes 
:utree en Yigueur du present A_ccon.L Par la swte, les reimioru du 

; l)ffiltc mi..'1te nu.root lieu sur d~1crn10n du ConntC m1xte uu sur la 
.:mande ecrite de 1 'un des Gouvernements. 

J. Le Comtte mixte veillera a promouvoir cl U contr5ler en permanence 
1 mise en oeuvre du pre~ent Accord au moycn des politiques, des 
iTangernent.:,. J1:~ programme.,; d des projets \1scs a !'article I. 

..j_ I ,i;: Comit6 mixte peut ddCguer la m1se <..'Il oemTe du present Accord 
:1 wut ou en partic, ;lUX c:nt1ws exiicuti·,es mentiollllCes clans !'article 
I. 3elon le puy~ !)lJ !es act1v1t<:s 0nt lieu 

~ l"' ('rn:nirf> mixt" pent rit'~1der f]llelles personrtes. reprt'!sentant ou 
,m Je~ orguui~atwni; gouvernementalcs ou non -gouwrnementales, 
•~•.r;,.nt en l\g,ue de eompk, sur lu base de ll.l.m experience pertmeute 
1mr 10 present accord, pour a~srnter a ~es reunions en tant qu'obser-
1tcur.~ o.fin de rccuciJJ..ir leur av1s, dans !es cond1t.KlUS 8 fixer par lcdit 

"· Les dt;':cisions du Comite mixte ~eront prises a l'unanimitc des deux 
irw.:s, 

Article VI 

AUil ,l,;: p1uwou ~ui1 l,1 will,;: i::u u1;1\1>lc .Ju pl"e1,,i;ut A,;1.o.rd, ,;-ha qui. 
Gouvm:nement des1gnera ou instituera un mecanisme aallonal pour 
la preparation nCcessaire et la mise en oeuvre des dtcrnions pnses 
Jans le cadre du present Accord. 

Les deux Uouvememcnts s'1ntonneront mutucllemellt du meca
ni.sme qui sera dCsigue ou 1nstituC. 

Lorn_ Je la preparation ct de la mise en oeuvre de _ces _decisions, ces 
mecams.mes veilleront i\ promouvoir la pleme partic1patmn de tons le5 
groupes socmux concemes 

Article VII 

1 I .r. Qrt'menl Accimi rmtrera en vie;ueur Ii la date il laquellc Jes deux. 
Gouvernements se seront notifies par ecnt que les procedures li:gale~ 
rcquises ont ete accomplies darn. leurs pays respectifs 

2. Le prt\$ent Accord n::stera en vigueur pour une duree iodi:tenni~ 
u<i;i, Chiaiqu;: Gm.1V~l'U<'tu•nt peut :i t0•.1t m,;imPnf ),. ri,\tJflT1<\1,r n11 i'n 

suspendre !'application en le notifiant a d'autre Gouvememen1. 

La mi.pension prendta effet a la date de ~en. ?at l'1.1n det. 
Gouvernements de la notification de .;;u.~pension de l'autre Gouver
no.m!.ut. Ell~ pn;ndm fi1\ I\ la date d.i, ro,,;,eption Jo, la nctifica.tis>u de 
cessation de la su.~pension 

La dCnoru:1ation prendra effet le prenuer jour du roois su1vant 
I' expiratrnn d'une periode de trois moia a dater de la fCception par l'un 
des Oouvcmemenl~ tic la uoli.Jlcmiuu Uc i.leuuu1;ll:lll.uu Jc l';,iutn, 
Gouvemement. 

J. Pour ks prosmmmes ou projets la.nc6s avant la date de _d6non
ciation du present Accord ou de la suspension de son upplicatwn, les 
dcux Gouvemements di:c1deront s1, et oans queUe meslU?l, les dispo
s1tiow du present Accord continuCt'Ollt de s' appliquer jusqt1 '11 ce que 
ces programmei. ou proJets aient CtC menes a tenne. 

4. Si, pour quelque raison que ce soit. le present Accord est 
dCnonce, par l'un des deux Gouvernements, ou smpendu pendAnt 
une periode de plus d'un an, il sera decide d'tln commun accord de 
I' atfe..--tnUon des bi ens et cquipements, utilises daos le cadre de~ 
programmes ct des projets , 

5. Le present Accord peut Stre modilie par &change _de n_otes 
cli.plt'Jitmtlques er,:tre les deux Oouve:tntrnent.s. Des modiftcattons 
prendront etTet a la date a lllquelle les dern:: Go~ements se seront 
notifies par ecrit que \cs procedures lt!gales requrnes onl ete accom
pli<!'~. 

En foi de quoi, !es PlCnipotentiam:s sotwngnes, dfunent autonst\s 
.I (;et effet, ont s1gne k present Accord 

Fait_ a Noordurjk, le 21 mars 1994. en deu~ origmaux en Iangue 
fr~aise, lea deux textes fatsant Cgalement fo1. 

four le Gouvernement de la Republique du Bf!nin 

Robert M. DOSSOU 

Jean-Roger AHOYO 

p,,.,., '"' /]m,v,,rYJPmPnl ,J,, Rnym1111P de.f Pay.,-BaJ 

Jean P. PRONK 

Hans ALDERS. 


